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                                        L’article 4 du Règlement sur les catégories de permis délivrés par l’OPPQ (94m) détermine les conditions que le technologue en physiothérapie doit respecter pour prendre en charge un client en physiothérapie.

L’article 4 du Règlement 94m) a été modifié le 17 mars 2022. 

Nous vous invitons à bien lire le Règlement 94m) ainsi que le cahier explicatif et à en discuter entre collègues et au sein de vos équipes. Nous vous encourageons aussi vivement à utiliser les diverses ressources mises à votre disposition et votre jugement professionnel dans sa mise en application. 
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                                            Pour toute question, veuillez communiquer par écrit avec l’OPPQ.

Envoyez un courriel
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